
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

À remettre obligatoirement à l'accueil du championnat régional : 11 octobre 2025 
 

Les frais de participation au Championnat seront 
approximativement de 290$. 

Cela inclut : 

• Transport aller/ retour. Départ le vendredi matin (un point de ramassage en Estrie et un 
au Centre du Québec)  

• Repas : souper du vendredi, déjeuner et dîner du samedi. Les autres repas sont à vos 

frais. 

• Hébergement  

• Inscription à la compétition. 

• Camisole de sélection 

 

Advenant le cas d’une sélection : 

☐ Oui, je suis intéressé (e) à participer au championnat provincial de Cross-country le 

vendredi 17 et le samedi 18 octobre 2025. La compétition aura lieu à l’école secondaire 
Louis-Joseph Papineau (Papineauville). Le départ se fait le vendredi matin. 

☐ Oui, j’autorise le RSEQ-CE à transmettre le téléphone d’urgence et la date de 

naissance de mon enfant aux responsables de délégation du championnat provincial 
scolaire.  
 

École : _________________________________ 

Nom de l’athlète : _________________________________ 

Catégorie : 
☐ Benjamin Féminin ☐ Cadet Féminin ☐ Juvénile Féminin 

☐ Benjamin Masculin ☐ Cadet Masculin ☐ Juvénile Masculin 

 

Grandeur de chandail : ☐ XS    ☐ S     ☐ M     ☐ L     ☐ XL 

Allergies : __________________________________________ 

Téléphone en cas d’urgence : ___________________________ 

Signature du parent : _________________________________ 

Signature de l’élève : _________________________________ 

Feuille d’intérêt pour le Championnat Provincial  

SECONDAIRE uniquement 

 



 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES 

 

La délégation pour le provincial sera composée de 21 athlètes féminines et 21 athlètes 

masculins. Dès le 13 octobre, nous devons transmettre la liste officielle des athlètes 

sélectionnés pour le championnat provincial. 

 

➢ Pour être éligible à la sélection, chaque athlète doit remettre sa feuille 

d’intérêt pour le provincial avant ou au moment de la compétition du 11 

octobre. 

 

➢ Attention : En signant et en remettant cette feuille, l’athlète s’engage à être 

présent au championnat provincial. Son inscription sera faite 

automatiquement dès le 13 octobre si sa sélection est confirmée. 

 

➢ La sélection sera effectuée par le commissaire de ligue. Vous serez avisés de la 

sélection finale par votre responsable de sport à partir du 13 octobre. 


